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1. Qu’est-ce qu’EnviroBase? 
 

EnviroBase est une base de données, gérée par H-SE.03, dans laquelle toute 
information axée environnement concernant les sites d'exploitation du Groupe 
SCNB peut être enregistrée de façon structurée. Cette information ne peut être 
utilisée que pour les besoins fonctionnels. Elle est uniquement destinée à un 
usage interne au Groupe SNCB par les personnes compétentes en 1ère et 2ème 
ligne, ainsi que par les relais énergie. 
 
Pour une bonne compréhension de la structure d’information d’EnviroBase, il est 
utile de clarifier quelques concepts : 
 

1.1 Unité Technique Environnementale 
 
Certaines installations ou activités (p.ex. les transformateurs, les citernes à mazout, l’évacuation des eaux 
usées,…) nécessitent l’obtention d’un permis d’environnement. Ces « installations classées » sont mentionnées 
sur les listes de classement de la législation régionale respective en matière d’installations incommodes.  
 
Les permis ne sont pas délivrés individuellement, installation par installation, mais bien par unité technique 
environnementale (UTE).   
 

UTE : Etablissements divers, y compris leur terrain d'exploitation et les autres biens immobiliers 
auxquels ils sont liés, qui doivent être considérés comme étant un tout en vue d’apprécier les 
dommages qu’ils sont susceptibles de causer à l’homme ou à l’environnement. 

 
Par exemple, pour un bâtiment avec différents propriétaires/utilisateurs, un seul permis sera donc délivré. Dans 
ce cas, une seule partie doit assurer la responsabilité en tant qu'exploitant. 
 
Une UTE doit être définie d’une manière cohérente et défendable sur le plan technico-environnemental vis-à-vis 
des autorités qui délivrent le permis. Avec EnviroBase, H-SE dispose des informations nécessaires de manière 
structurée (permis en cours, configuration de propriété des bâtiments et terrains, inventaire des installations 
classées,…). 
 
C’est pourquoi la définition des UTE du Groupe SNCB est effectuée par H-SE.03  
 
Le Groupe SNCB exploite actuellement quelque 800 UTE comprenant environ 7300 installations disposant / 
ayant besoin d’un permis. 
 

1.2 Compétence 1ère ligne 
 
Le permis d’environnement est délivré au nom d’une personne morale précise qui est représentée par une 
personne physique responsable du respect de la législation environnementale. La législation décrit ce 
responsable comme « l’exploitant ».  
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Dans la pratique, en cas d’infraction éventuelle du respect de la législation environnementale, on pourra se 
retourner tant contre la société comme personne morale que contre les personnes physiques en charge de 
l'exploitation. 
 
Les personnes physiques dont le nom figure sur la demande de permis ne conservent pas toujours la même 
fonction, de sorte que la responsabilité d'exploitation constitue une donnée dynamique. 
De tels changements ne doivent cependant pas être portés à la connaissance des autorités. 
 
Contrairement à un permis de bâtir p. ex., un permis d’environnement est limité dans le temps et 
requiert un suivi permanent quant au respect des conditions d'exploitation. 
 
C'est pourquoi la responsabilité de s’assurer de la détention d'un permis d’environnement et du respect des 
conditions d’exploitation du permis doit toujours être attribuée de manière claire. 
 
Nous appelons cette responsabilité la “compétence en première ligne”.  L’instance compétente en première 
ligne : 
- doit veiller à ce que les exploitations (UTE) relevant de sa compétence disposent des permis 

d’environnement requis ; 
- est tenue de veiller au respect des conditions d’exploitation reprises dans le permis; 
- sera l'interlocuteur de l'autorité de tutelle. 
 
La détermination de la société (SNCB/Infrabel/SNCB-Holding) au sein de laquelle la compétence en première 
ligne doit se situer est parfois évidente ; mais, dans un certain nombre de situations complexes, des accords 
sont pris au sein du Groupe SNCB par voie de convention. 
 

1.3 Compétence 2ème ligne 
 
Le respect des conditions du permis représente la plupart du temps une affaire technique au niveau de 
l'installation.  Dans un certain nombre de cas, un “compétent en première ligne/exploitant” sera titulaire du 
permis pour des installations ne relevant pas de sa propriété économique ou de sa compétence technique. 
 
C'est pourquoi il est important, par analogie avec la compétence en première ligne, de noter quelle société du 
Groupe SNCB et quelle personne physique sont responsables d'une installation  donnée. Nous décrivons cette 
responsabilité comme une “compétence en deuxième ligne”. 
 
La personne compétente en deuxième ligne : 
- est responsable de la conformité technique avec la législation pour les installations placées sous sa 

gestion ; 
- fournit à l’instance compétente en première ligne toutes les informations nécessaires à la demande d’un 

permis d’environnement (contenances, volumes, plans, MSDS, etc.) ; 
- informe l’instance compétente en première ligne à temps (préventivement) des modifications opérées 

sur les installations, de telle sorte que le permis d’environnement en cours puisse être adapté en 
conséquence par l’instance compétente en première ligne. 

 
Pour chaque installation, H-SE.03 enregistre dans EnviroBase le nom de la personne compétente en deuxième 
ligne. 
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2. Instructions 

2.1 Pour les services d’étude impliqués dans la conception de nouveaux 
établissements de la SNCB, SNCB-Holding ou Infrabel ou des 
modifications d’établissements existants. 
 
1. Le genre d’installations ou d’activités nécessitant un permis ou une déclaration environnementale 

peut être consulté sur le site Intraweb H-SE.03. Dès lors que pour un nouvel établissement, ou 
une modification d’un établissement existant, les caractéristiques de telles installations sont 
connues ; le service d’étude communique cette liste au conseiller en environnement du district en 
question. Voir le nom et les références de contact sur Intraweb. 
  

2. Le conseiller en environnement H-SE.03 mettra à jour Envirobase et instruira la procédure à 
suivre pour la demande de permis ou l’introduction d’une déclaration environnementale ou 
(seulement en région Wallonne) la demande de permis unique. 

 
3. Le service d’étude établit le dossier. 
 
4. Le conseiller en environnement vérifie le dossier. 
 
5. Le service d’étude envoie le dossier au futur service de gestion et requiert de ce dernier  

l’introduction du dossier auprès de l’autorité régionale ou communale. Si nécessaire,  le service 
de gestion complète le dossier avec la preuve de payement de la taxe.  

 
6. Celui  qui a introduit le dossier, informe le service d’étude et le conseiller en environnement du 

déroulement du dossier.  Si nécessaire, le service d’étude et le conseiller en environnement 
donne de plus amples informations au service régional ou communal. 
 

7. Après obtention du permis, ou le récépissé d’une déclaration, tous les services internes sont 
informés. Le conseiller en environnement met les documents concernés scannés à disposition via 
Envirobase.   

 

2.2 Pour les services de gestion et d’entretien des établissement existants 
de la SNCB, SNCB-Holding ou Infrabel. 
 
La même procédure s’applique mais n’est pas seulement d’application pour des installations ou 
activités neuves mais aussi lors de remplacement, arrêt d‘activités, mise hors service d’installations et 
transfert (interne ou Groupe ou à des tiers) d’installations.  
 
Les responsables première et deuxième échelon reçoivent annuellement la liste des installations ou 
UTE pour lesquelles ils sont responsables avec la requête de confirmer dans le mois, l’exactitude de 
l’information.
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3. Comment consulter EnviroBase? 
 
EnviroBase peut être consultée via l’intranet sous deux formats différents : 
 
1) Version base de données MS Access 

La version ‘base de données’ est une copie intégrale de la base de données centrale, mais elle requiert par 
conséquent l’utilisation de Microsoft Access. 
 

2) Version HTML 
A partir de la base de données centrale, un site HTML est généré et comporte une sélection des 
informations les plus importantes. Cela permet une consultation conviviale des données.  

 
Ce document donne des explications plus précises sur la version HTML. Pour la version Access, un manuel 
d’utilisation est mis à disposition séparément. 

 

4. EnviroBase HTML – Ecrans 
 
Pour ouvrir la page d’accueil, rendez-vous sur l’intranet, plus précisément sur la partie du site dédiée à la 
SNCB-Holding / Service Sécurité et Environnement. Sur le côté droit se trouve un lien intitulé « EnviroBase 
(HTML) » sur lequel vous devez cliquer. 
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La page d’accueil ressemble à ceci : 

 

1. Texte explicatif 

2. Onglet "UTE" 
3. Onglet "Compétence 
1ère ligne" 

4. Onglet "Compétence 
2ème ligne" 

5. Lien ‘Inventaire Amiante’ 

6. Lien ‘fichier KML’ Google 
Earth  
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3.1. Texte explicatif 
Vous trouverez dans ce texte une courte explication sur EnviroBase, un lien renvoyant à un document de 
référence, ainsi qu’un autre lien vers la base de données Access intégrale.  
 

3.2. Onglet – Liste Unités Techniques Environnementales 
En cliquant sur cet onglet, une autre page web s’ouvre. Dedans, toutes les unités techniques 
environnementales sont listées et triées par 1) district 2) commune dans laquelle l’UTE est située et 3) le code 
UTE. 

 
 
Code UTE 
 

 

Dans EnviroBase, chaque UTE se voit attribué un code structuré de 7 caractères : 1234567. 
 

Commune 
1 

District 
2 

Province 
34 

Type UTE (pas toujours suivi) 
5 

Numéro 
d’ordre 
67 

B  ruxelles-Capitale  1   CE BR 0 Sous-station de traction 00 
V  laanderen 2   NO WV 1 Poste de sectionnement  
W  allonie 3   NW OV 2  Atelier Infra  

4   SE AN 3 Atelier Matériel  
5   SO VB 4 Gare  
 LI 5 Poste HT  
 BW 7 Bloc de signalisation  
 HA 8 Stand d'approvisionnement de 

gasoil 
 

 NA 9 Divers  
 LG   
 LU   

 
En cliquant sur le code UTE, une vue détaillée de l’UTE concernée peut être visualisée (voir 
plus loin, point 4). 

 
Classe 

 

Les exploitations sont réparties en classes 1, 2 ou 3 en fonction de la législation régionale. 
 
 

 

Comment effectuer une recherche ? 
 

Faire défiler les informations à l’aide de la souris s’avère parfois compliqué. Il est beaucoup plus aisé d’avoir 
recours à la fonction de recherche standard d’Internet Explorer : CTRL-F. 
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3.3. Onglet – Liste Compétences 1ère Ligne 
En tant que personne compétente en première ligne (C1L), il se peut que vous soyez uniquement / 
principalement intéressé par les UTE pour lesquelles vous êtes enregistré comme C1L.  
 
C’est pourquoi on a créé une page d’aperçu sur laquelle figurent tous les C1L, triés par ordre alphabétique, 
avec à chaque fois la liste des UTE pour lesquelles le C1L est responsable. 
 

 
 
 
Ici aussi vous pouvez avoir facilement accès au détail de l’UTE via le lien associé à son code. 
 

3.4. Onglet – Liste Compétences 2ème Ligne 
 
Pour les personnes compétentes en deuxième ligne (C2L), on a également créé un aperçu leur permettant de 
s’informer facilement des installations pour lesquelles ils sont enregistrés en tant que C2L. 
 
Vu qu’ici les résultats sont donnés au niveau de l’installation, les listes sont beaucoup plus longues et les 
informations détaillées par C2L figurent dans des pages web séparées qui peuvent être atteintes via une page 
intermédiaire reprenant les noms des C2L. 
 
Page intermédiaire: 
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Page d’informations détaillées C2L: 
 

 

Les responsabilités de la personne compétente en deuxième ligne sont tout d’abord brièvement expliquées. 
Ensuite, les installations sont mentionnées par UTE. Un lien permet d’atteindre facilement la page détaillée de 
l’UTE. 
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3.5. Onglet – Inventaire Amiante 

 
Cet onglet conduit à un aperçu des éléments contenant de l’amiante présents dans les bâtiments.  
 
La liste mentionnée n’est pas univoque : il ne s’agit pas de l’inventaire amiante officiel au sens de l’AR du 
16.3.2006. Cette liste se rapporte uniquement à l'asbeste dans les bâtiments et elle a été dressée en 
regroupant différentes versions numériques des inventaires amiante, telles qu'elles ont été établies par district 
dans les années 90, puis en les important dans EnviroBase. Après leur création, les inventaires numériques 
n'ont pas toujours été tenus à jour de sorte qu'il est possible qu’un certain nombre d’articles mentionnés aient 
été entre temps éliminés. 
 
L'incorporation de ces inventaires dans EnviroBase a surtout pour but de permettre à tout un chacun au sein du 
Groupe SNCB de consulter les informations disponibles. Après avoir été transférées dans EnviroBase, les 
données sont actualisées dans la mesure où les modifications ou les erreurs de cet inventaire nous sont 
communiquées par les gestionnaires des bâtiments. Cependant, en pratique, beaucoup de services de gestion 
des bâtiments du Groupe SNCB se serviront de cet outil pour matérialiser l'inventaire amiante de leurs 
bâtiments. 
  
Comment effectuer une recherche?  
Les données sont regroupées par commune et ensuite triées suivant le numéro du bâtiment. Pour certaines 
données, un lien univoque vers une UTE n'a pas pu être réalisé. Ces données figurent sous la 'commune' 
'Onbepaald/Indéterminé'.  
 
C’est la raison pour laquelle lorsqu’on est à la recherche d’informations, il est indiqué de ne pas se limiter à 
regarder sous l’intitulé de la commune mais de lancer une recherche complémentaire (CTRL-F) à travers tout le 
document, ceci aussi bien sur base du nom que du numéro du bâtiment, de rue,… 
  
 

 
 
Les articles de l’inventaire ayant été éliminés apparaissent avec une trame de fond sombre. 

  
Via un lien, il est possible d’accéder directement au volet « amiante » de la page détaillée de l’UTE.
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3.6. Onglet - Google Earth KML 
 
Si Google Earth est installé sur votre PC, vous pouvez visualiser la position de l’UTE dans Google Earth en 
ouvrant le fichier ‘kml’ associé à cet onglet. Pour le moment, seules les UTE de Flandre ont été 
systématiquement géoréférencées de la sorte.   
 

  
 
La taille du cercle représentant l’UTE dépend de la classe à laquelle elle appartient. Les UTE qui ne sont plus 
d’actualité ou qui ne requièrent pas de permis (classe « 0 ») figurent en blanc. En cliquant sur un cercle, vous 
pouvez identifier l’UTE. 
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4.  Page détaillée d’une UTE 
Pour chaque UTE, une page détaillée sur laquelle les informations les plus importantes figurent sous forme de 8 
rubriques est également disponible. Pour faciliter la navigation vers ces rubriques, on trouve en haut de chaque 
fenêtre un index comportant des raccourcis renvoyant à la partie concernée de la page. 

4.1 Index 

  
 
En dessous de cet index figurent également des raccourcis pour retourner rapidement vers les pages de base. 
En haut à droite se trouve un raccourci vers la page d’accueil. 
 

4.2 Info UTE 
 

 
 
On trouve ici les informations administratives générales de l’UTE. 
 
Les coordonnées centrales de l’UTE en système Lambert et latitude-longitude y sont aussi mentionnées 
(principalement en Flandre). Pour les utilisateurs disposant d’un accès à internet, la localisation d’une UTE de 
Flandre peut être affichée sur une photo aérienne sur le site de AGIV via le lien intégré aux coordonnées 
Lambert.  
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Dans les informations générales, on retrouve l’historique, c’est-à-dire les annotations qui sont réalisées par H-
SE en marge du suivi de l’UTE.  
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4.3 Bâtiments et parcelles pour UTE 
 
Les terrains et bâtiments du Groupe SNCB sont identifiés méthodiquement sur les plans Patrimoine qui sont 
gérés par H-ST. Les bâtiments et parcelles qui sont associés à l’exploitation de l’UTE sont mentionnés sous 
cette rubrique avec leur numéro, propriétaire et description. 
 

 
 
Il vous est également possible de consulter les plans Patrimoine via EnviroBase en ayant recours au lien “Plan 
P”.  
 
Attention : il s’agit de fichiers scannés de grande taille (0,5-6MB). Si vous cliquez simplement sur le lien, le plan 
sera ouvert dans une fenêtre Internet Explorer et sera illisible de par sa petite taille. Il vaut mieux activer le lien 
en effectuant un clic droit avec la souris et en choisissant l’option "Save Target As / Enregistrer la cible sous". 
   

 
 
Après que le plan ait été téléchargé à partir du serveur, il peut être examiné avec une application adéquate en 
choisissant l’option « Open / Ouvrir ». 
 

Sur un plan P, les numéros de bâtiments sont mentionnés dans un 
carré et les numéros de parcelles dans un cercle. 
 
Le numéro d'un bâtiment ou d’une parcelle commence par le numéro 
du plan Patrimoine qui lui-même est constitué du numéro de la ligne 
et d’une indication de la borne kilométrique. 
 
ex  bâtiment  2.0271.0560.46 
      parcelle   2.0271.0560.020 
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4.4 Permis pour l’UTE 
 
Les décisions d’attribution de permis sont, tout comme les plans P, digitalisées et mises à disposition sur le 
serveur. Ces documents en rapport avec le permis sont enregistrés au format .pdf et peuvent être ouverts en 
cliquant sur le numéro du permis. 
 

 
 

 
 
 

4.5 Photos de l’UTE 
 

 
 
Dans la mesure de leur disponibilité, vous retrouverez ici du matériel visuel (photos aériennes, cartes, photos 
de bâtiments) qui se met plutôt en rapport avec l’UTE au niveau général et qui n'est pas axé sur une installation 
spécifique. 
 
Des vignettes sont montrées ; cliquez dessus pour afficher la photo dans son format d’origine. 
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4.6. Autres fichiers pour l’UTE 
On peut trouver ici les liens vers d’autres documents en rapport avec l’UTE comme p.ex. le dossier de demande 
de permis, un certificat de performance énergétique,…(pour la Wallonie, ces documents ne sont cependant pas 
encore souvent disponibles). 
 

 
 

  
 

4.7. Installations actuelles – Rubriques  
 
On trouve ici une liste des installations qui sont encore pertinentes pour la situation du permis, il s’agit donc des 
installations existantes ou en projet. Elles sont regroupées suivant les rubriques de la législation 
environnementale de la région. Pour chaque rubrique, le numéro de rubrique détaillé (ex. : 28.52.01) est 
mentionné dans l’en-tête tandis que la classe de la rubrique figure à droite (ex. : Cl. 3). Le total de la rubrique 
figure en pied de page (ex. : 15,5 kW).  
 

 
 
Pour chaque installation, les informations disponibles sont affichées de manière détaillée. Outre les données, il 
peut également y avoir divers liens qui sont en rapport avec l’installation. Des photos sont parfois montrées 
sous forme de vignettes et peuvent être agrandies en cliquant sur la vignette. 
 
D’autres fichiers comme p.ex. les rapports d’inspection des citernes à mazout sont disponibles en format .pdf 
sur le serveur.
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Installation - code et numéro ID  
 

 

Dans EnviroBase, les installations sont caractérisées à l’aide d’un code pour pouvoir effectuer 
ultérieurement des recherches déterminées, de manière structurée, dans la base de données. 
 
Ex. : TRAN = Transformateur 
        SICH = Stook Installatie / Chauffage 
 
Ce code est affiché dans la première colonne, avec le numéro ID de l’installation dans 
EnviroBase. Il s’agit d’un numéro propre à une et une seule installation et qui est de préférence 
utilisé afin d’indiquer de quelle installation il s’agit. 
 
 

 
Trame de fond jaune 
 

Les installations pour lesquelles les informations ont été 
modifiées au cours des 6 derniers mois apparaissent avec une 
trame de fond jaune dans la première colonne. 
 
Cela permet de voir en un coup d’oeil quelles modifications ont 
récemment été réalisées en ce qui concerne les installations. 
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4.8. Amiante 
 
Les articles contenant de l'amiante qui se trouvent dans des bâtiments assignés à l'UTE sont mentionnés ici. Ici 
aussi des photos peuvent être disponibles afin de clarifier la situation et l’aspect des éléments contenant de 
l’amiante. 
 

 
 

4.9. Installations hors service 
 
Par analogie avec les installations en service, mais cette fois sans les rubriques. Ceci est juste mentionné pour 
mémoire. On peut éventuellement retrouver ici les attestations de la mise en mitraille de citernes ou d’appareils 
au PCB.   
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4.10. Energie 
 
Les informations sur la consommation énergétique, par UTE, sont hébergées sur une page séparée. Cela 
concerne les consommations en gaz, électricité et mazout. Pour le gaz et l’électricité, l’historique des contrats 
est mentionné par numéro EAN et les consommateurs primaires (installations comme les chaudières p.ex.) de 
cette énergie associés à ce point de livraison (d’après EnviroBase) sont affichés. Pour le mazout, c’est le 
numéro de client « achats » qui est la référence. 
 
L’historique de consommation est affiché en dessous. 
 

 
 
 
La consommation est également affichée sous forme d’un graphique. La courbe bleue représente les degrés-
jours.  
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